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DECISION  2023 - 258
OBJET : Convention de bénévolatau cinémale Trianon àRomainville - Cyril Ftagniere

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015portant nouvelle orgamsadon territoriale de la République ;

Vu le Code généraldes coiïectivités territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétencesdes établissementspublics tetritoriaux et les condidons d'exerdce des compétences

précédeninienttransféréesaux établissements pubUcs de coopéradon intercommunale àfiscalitépropre existants
au 31 décembre 2015 ;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre 2015 relatifà la métropoledu Grand Paris et fDîant le périmètrede
létablissementpubUc territorial dont le siège est àRomainville ;

Vu la déUbéradonn°2021-09-28-3 du Conseï de temtoiie du 28 scptembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021) portant
délégationde compétence au Président pour prendre des décisions dans des domaines limitadvement énumércs

parmi lesquels ûgurela conclusion les convenrions n'emportant aucune incidence financière;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de FEtablissement pubHc territorial Est Ensemble ;

Vu la compétencede plein droit des EPT en mattère de construcdon, ajnénagement, entreden et fonctionneinent
d'équipements culturels, socioculturels, socio-éducatifs et spordfs d'intérêtterritorial ;

Vu la délibération2011_12_13__27 du Conseil communautaire du 13 décembre 2011 modifiéequi dans son ardcle
8 déclare d'intérêtcommunautaire les équipements culturels existants et en cours de réaUsation, parmi lesquels
ûgurele cinémale Trianon àRomainville ;

Vu le contrat de bénévolatavec Cyril Fragniere pour l'organisadon d'un ateUer de théâtreauprès d'élèveset de
direcdon dïacteurs sur le tournage, dans le cadre du parcours classe image au cinémale Trianon, au cours de l'année
2023;

ConsidérantFintérêtd'Est Ensemble de favoriser les mtervendons artistiques sur le teiritoire ;

Article 1" :

Atticle 3 :

DECIDE

d approuver le contrat dc bénévolatà dtre gracleux avec Cyril Fragniere —6, rue du capitaine

Guynemer - 93100 Montreml.

Ampliadon de la présente décision sera adressée àMonsieur le Préfctde k Seine-Saint-Denis ;
Par aiUeuts notificadon en est faite àCyril Fragnieie.

Fait àRomainville, le 30 mars 2023

Sigrtj éllcqoniquementpar :
Dat<tle tigtiature : 17/04/2023
Qudlitp :Pr<sident d'Est Ensei

Le Présidentcertifie, sous sa responsabilité, ]e caractèreexécutoire de laQj^^lNBMSÎMnet inFiïrme que celle-ci peut fairc l'objet d'un recours pour excès
de pouvoir devant le tribunal administradf de 93100- Montreui] dans kdelaide deux mois àcompterdela notification oude la pubtication de l'acte. Le
tribunal administrauf peut êtresaisi pai l'appUcation informatique Tétérecourscitoyens, accessible par le site internet n-ww.telececours.fr »
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